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Débute de la réunion : 12h30 
 
L’équipe enseignante nous avait interpellez sur le fait qu’une association ne 
pouvait pas faire de bénéfice au moment de l’assemblée générale. 
Fabrice, après vérification a tenu à apporter une réponse à l’école : 
* une associations peu faire des bénéfices et se constitué une epargne afin de se 
financer et autres. Elle ne doit pas simplement servir un enrichissement 
personnel ou rétribuer des salariés. 
 
Il a été précisé que les décisions précises par le Sou sont collectives et non le fait 
d’une personne (Président). 
 
Quelques informations ont été fournies aux enseignants concernant la baisse 
éventuelle des recettes du sou pour l’année à venir : 
 

 La participation des parents et de moins en moins importantes, 

 Nous n’avons pas obtenu les dates que nous avions décidées pour nos 

manifestations ce qui implique que lors de nos manifestations le public ne 

sera pas forcément au rendez-vous, 

 Augmentation des tarifs du transport, 

 etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Il a été indiqué que les budgets demandés par chaque classe ont été acceptés par 
le bureau du Sou. 
 

Classes Tarifs 

    

Classe découverte 3 510,00 € 

Optevoz 150,00 € 

E.N.S 500,00 € 

Damien 700,00 € 

Lyon 900,00 € 

Maternelle 600,00 € 

Piscine 2 870,00 € 

Total (hors classe verte et piscine) 2 850,00 € 

TOTAL 9 230,00 € 

 
Concernant  la Classe verte, le sou à stipuler qu’il encourageait cette initiative 
mais qu’elle ne pourrait la financer qu’à hauteur de  50%, mais cependant des 
solutions existaient : 
 

 Vente de gâteau lors de la représentation musicale du 21 et lors de la 

vente de sapins 

 La vente d’enveloppe gagnante, (personnalisable) 

 de lumignons,  

 éventuellement la subvention (précision sur l’attente de notre numéro 

Insee ainsi que le complément d’information que l’école doit nous r 

tourner. 

Cindy explique le calcul du montant qu’il reste à trouver soit à peu près 1100 
euros. 
 
L’école n’a omis aucune objections et à apprécier l’apport de solutions pour 
boucler le budget de la classe verte. 
 
Les enfants de la classe CM2 vont eux mêmes faire le mot pour la vente de 
gâteau, les enveloppes et les lumignons. 



 
L’équipe enseignante voulait savoir : comment sa se passerais si malgré 

les différentes ventes le reste du financement n’était pas atteint. 

Le sou prendrait en charge la différence puisque celle-ci ne devrait pas 

être élevé vu les moyens mis en place pour les atteindre, cependant Fabrice à 

insister sur le fait que tout le monde doit jouer le jeu à fond. 

 

Le Sou a annoncé qu’il prendrait aussi en charge les 50 euros pour les 

familles en grandes difficultés afin de ne pas pénaliser ces enfants. 

La directrice nous fait part qu’elle n’a pas encore pu cibler les familles 

concernées, mais qu’elle s’entretiendrait avec ces dernières au cas par cas pour 

leur en informer 

Le maître précise que ces familles ont la possibilité de demander un 

financement par le JPA (http://www.jpa.asso.fr/) 

 

Autres propositions 
 

Il a été demandé à l’école la possibilité de mettre un Panneau « sandwich » 

d’informations une quinzaine de jour avant chaque manifestation afin de booster 

la participation des parents car il a été remarqué que l’affichage classique dans 

l’école n’avait plus d’impact. 

L’équipe enseignant n’y voit aucune objections et à trouver l’idée intéressante 

 

D’autre part, l’idée de la mascotte et du choix d’un nom par les enfants a été 

accueillie positivement par les enseignants. 

Il leur a été précisé que celle-ci changerait de vêtements à chaque manifestation 

et que les enfants pourraient être pris en photos avec elles. 

Fabrice transmet ce jour par mail la photo de la mascotte. 

Elle pourra concrètement faire le tour des classes pour que les enfants en 

prennent connaissance. 


